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Aix-en-Provence, le 5 septembre  2009 
L’IA-IPR de SES
A

Mesdames et Messieurs les professeurs de SES  
S/C de 

Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement

Chers Collègues,

J'espère que vous avez passé d’excellentes vacances et que votre rentrée se déroule dans de bonnes conditions.
Je souhaite la bienvenue dans notre académie aux nouveaux collègues. 

Voici le moment, comme chaque année, de faire un petit point sur la vie de notre discipline :

· Les programmes : 
Il n'y a aucun changement, cette année scolaire, dans les programmes de Sciences économiques et sociales de seconde, première et terminale.  

Je profite de cette occasion pour rappeler que le respect des durées indicatives figurant dans les instructions officielles s’impose à nous ; cela permet de traiter les derniers thèmes des programmes dans de bonnes conditions.   

· La formation continue :
Vous pouvez vous inscrire aux stages de formation continue jusqu’au 21 septembre 2009. Le plan de formation 2009-2010 est constitué de trois stages à candidature individuelle : «Justice sociale et inégalités », «Les outils statistiques » et « Le financement de l’économie ».
Les différentes actions de formation continue, qu‘elles concernent plus particulièrement la didactique ou l’acquisition de connaissances sont très utiles. Je vous invite donc à vous y inscrire nombreux. 
Par ailleurs, nos collègues non titulaires ont la possibilité cette année encore de s’inscrire à une préparation au Capes interne.
· Vie de la discipline :

Un groupe de travail, animé par François CHASSETUILLIER et moi, contribue collectivement à l’organisation de la formation continue et de celle du baccalauréat ; il est composé de nos collègues Karine BABOUOT, Emma BROUSSEGOUTTE, Nicole DUVERT, Stéphane MANZI,  Philippe MATHY, Patrice POURCEL et Marie-Josée RAMONDETTI.
Le site académique (www.ac-nice.fr/ses/) est un moyen efficace pour s’informer et mutualiser ; je remercie chacun de contribuer à son développement.

· Visites d’inspection :
Lors des visites d’inspection, de façon à pouvoir prendre en compte l’ensemble de votre pratique pédagogique, François CHASSETUILLIER, chargé de mission d’inspection, et moi avons besoin de consulter des cahiers d’élèves ; nous vous remercions donc de mettre à notre disposition, en début d’inspection :

· deux cahiers complets (cours, travaux dirigés, évaluations…) d’élèves de la classe dans laquelle nous observons votre cours ;

· votre progression annuelle si elle est différente de celle indiquée dans les programmes ;

· un cahier complet (cours, travaux dirigés, évaluations…) de chaque autre niveau dans lequel vous enseignez.
· Les travaux personnels encadrés :

Les thèmes de TPE de la série ES en vigueur à la rentrée de l’année scolaire sont (cf. BO n° 25 du 19 juin 2008) :
· L’homme et la nature 

· Contraintes et libertés 

· Les entreprises et leurs stratégies territoriales
· Pouvoirs et société
· La famille
· La consommation 

Nous aurons à élaborer cette année les sujets d’oral du baccalauréat pour l’inter académique ; je vous adresserai bientôt un courrier présentant la répartition des tâches. 

Je vous souhaite une excellente année scolaire et je vous prie de recevoir, chers Collègues, mes sentiments les meilleurs. 

Marc MONTOUSSÉ










